
 
  
  

 Brest, le 25 février 2009 
 
 
 
 Madame Roselyne BACHELOT-NARQUIN 
 Ministre de la Santé, de la Jeunesse, 
 des Sports et de la Vie associative 
 14, avenue Duquesne 
 75350 PARIS 07 SP 
  

 
 L E T T R E  R E C O M M A N D E E  A V E C  A . R .  
 
Objet : préavis de grève 

 

 
Madame la Ministre, 
 

Nous avons l'honneur de vous informer par ce courrier du dépôt d'un préavis de grève nationale 
des pharmaciens hospitaliers membres de notre syndicat les jeudi 5 mars 2009, sans préjuger 
d'une reconduction au delà. 

Les points que nous voulons défendre au cours de cette journée sont : 
 
1 - l'amendement de la loi HPST selon les propositions faites par les praticiens hospitaliers 
 
2 - la sauvegarde du statut de praticien hospitalier et la mise en place de mesures renforçant 
l'attractivité de la carrière 
 
3 - en matière de retraite, la révision des dispositions modifiant le régime de l’Ircantec en 
particulier la prise en compte des indemnités, gardes et astreintes dans son calcul 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, en l'expression de notre plus haute 
considération. 

 
 
 
 
 

 
  Mariannick LE BOT  
  Présidente du SYNPREFH 
 
 

Copie : Madame Annie Podeur, Directeur de l'Hospitalisation et de l’Organisation des Soins 


